
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   
 

         PROCES VERBAL du jeudi 16 février 2023 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 

 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES : 
 

La Commission réclame, pour la première fois, les feuilles de match (résultats et jongleries) 
suivantes aux clubs ci-dessous : 

 
Challenge 77 U10 du 11/02/2023 : 

- A Lagny 
 

Challenge IDF U11G du 11/02/2023 : 

- A Bussy 
- A Nandy 

 
. 

Challenge 77 U12 du 11/02/2023 : 

- A Emerainville 
 

Festival Foot U13G du 11/02/2023 : 

- A Nandy 
 

Jour de Coupe U10/U11 du 11/02/2023 : 

- A Briard 
- A Nandy 
- A Claye-Souilly 
- A AS Champs 

 
Jour de Coupe U12/U13 du 11/02/2023 : 

- A Dammartin 
- A Brie Nord 
- A Chelles 



                                                                                                                                                                                                                                        

- A Champenois 
 

Challenge IDF U11F du 11/02/2023 : 

- A Espoir Féminin 
- A Combs La Ville 

 
Festival Foot U13F du 11/02/2023 : 

- A Briard 
- A Val de France 
- A Quincy Voisins 
- A Varennes  

 

Rappel Article 9 des Challenges 

(« La feuille de match correspondante doit être retournée au plus tard le mercredi suivant le 
match, accompagnée de la fiche de l’épreuve technique de jonglerie, uniquement par mail et sous 
un envoi unique (sous peine de disqualification) à l’adresse suivante : 
secretariat@seineetmarne.fff.fr  

Les centres d’accueil sont invités à conserver le format papier en leur possession (pas d’envoi au 
District 77), lequel pourra leur être demandé par les Commissions compétentes et/ou les CTD-DAP.  

Sans retour des documents suite à demande, l’équipe du centre d’accueil sera pénalisée 
d’une amende financière et éliminée de l’épreuve.  

Sans retour d’une preuve des résultats de la part des autres équipes (photos de la feuille de 
rencontre et de jonglerie), celles-ci seront pénalisées d’une amende financière (cf : Annexe 
Financière du District 77) et pourront être éliminées. ») 

 

FORFAITS CHALLENGES DU 11/02/23 

 
CHALLENGE IDF U11 
A UMS PONTAULT 
Lecture du courriel du club de MORET VENEUX avisant du forfait de son équipe  

*Forfait avisé 

CHALLENGE 77 U12 
A MEAUX 
Lecture du courriel du club de NOISIEL FA avisant du forfait de son équipe  

*Forfait avisé 
JOUR DE COUPE U10/U11 
A MOISSY 
Lecture du courriel du club de LA GRANDE PAROISSE avisant du forfait de son équipe  

*Forfait avisé 

JOUR DE COUPE U10/U11 
A MOISSY 
Lecture du courriel du club de LA GRANDE PAROISSE avisant du forfait de son équipe  

*Forfait avisé 

JOUR DE COUPE U10/U11 
A COLLEGIEN 
Lecture du courriel du club de PAYS DE BIERE avisant du forfait de son équipe  

*Forfait avisé 



                                                                                                                                                                                                                                        

JOUR DE COUPE U10/U11 
A COMBS DE LISTE 
Lecture du courriel du club de BREUILLOISE avisant du forfait de son équipe  
Lecture du courriel de COMBS LA VILLE avisant du forfait de THORIGNY 

*Forfait avisé 

JOUR DE COUPE U10/U11 
A CLAYE SOUILLY 
Lecture du courriel du club de ST PATHUS avisant du forfait de son équipe  

*Forfait avisé 

JOUR DE COUPE U10/U11 
A GATINAIS 
Lecture du courriel du club de USBPO avisant du forfait de son équipe  

*Forfait avisé 

JOUR DE COUPE U10/U11 
A VILLEPARISIS 
Lecture du courriel du club de COMBS LA VILLE avisant du forfait de son équipe  

*Forfait avisé 

JOUR DE COUPE U12/U13 
A NANGIS 
Lecture du courriel du club de VAL DE L’YERRES avisant du forfait de son équipe  

*Forfait avisé 

JOUR DE COUPE U12/U13 
A DAMMARTIN 
Lecture du courriel du club de LESIGNY avisant du forfait de son équipe  

*Forfait avisé 

JOUR DE COUPE U12/U13 
A NANGIS 
Lecture du courriel du club de VAUX LE PENIL LA ROCHETTE avisant, hors délai, du forfait de son 
équipe  

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de VAUX LE PENIL LA ROCHETTE FC (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

JOUR DE COUPE U12/U13 
A PONTHIERRY 
Lecture du courriel du club de ST THIBAULT avisant, hors délai, du forfait de son équipe  

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de ST THIBAULT FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 
CHALLENGE IDF U11F 
A GRETZ TOURNAN 
Lecture du courriel du club de VARENNES avisant du forfait de son équipe  

*Forfait avisé 

CHALLENGE IDF U11F 
A MONTEREAU 
Lecture du courriel du club de VAUX LE PENIL LA ROCHETTE du forfait de son équipe  

*Forfait avisé 

FESTIVAL FOOT U13F 
A MOISSY 
Lecture du courriel du club de VARENNES avisant du forfait de son équipe  

*Forfait avisé 



                                                                                                                                                                                                                                        

CHALLENGE 77 U12 
A MORMANT 
Lecture de la Feuille de Match.  
L’équipe de l’AS CHAMPS ne s’est pas présentée 

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de l’AS CHAMPS (cf : Annexe financière du Football Animation) 

FESTIVAL FOOT U13 
A TRILPORT 
Lecture de la Feuille de Match.  
L’équipe de PLAINE DE FRANCE ne s’est pas présentée 

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de PLAINE DE FRANCE (cf : Annexe financière du Football Animation) 

JOUR DE COUPE U10/U11 
A MORMANT 
Lecture de la Feuille de Match.  
L’équipe de CHAMPENOIS MAMMESIEN VERNOUCELLOIS FC ne s’est pas présentée 
L’équipe de MAGNY LE HONGRE FC ne s’est pas présentée 

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de MAGNY LE HONGRE FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

Amende de 20€ au club de CHAMPENOIS MAMMESIEN VERNOUCELLOIS FC (cf : Annexe 
financière du Football Animation) 

JOUR DE COUPE U10/U11 
A USBPO 
Lecture de la Feuille de Match.  
L’équipe de EMERAINVILLE FC ne s’est pas présentée 

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de EMERAINVILLE FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

JOUR DE COUPE U10/U11 
A CESSON 
Lecture de la Feuille de Match.  
L’équipe de QUINCY VOISINS ne s’est pas présentée 

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de QUINCY VOISINS FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

JOUR DE COUPE U10/U11 
A AVON 
Lecture de la Feuille de Match.  
L’équipe de CHAMPS AS ne s’est pas présentée 

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de AS CHAMPS (cf : Annexe financière du Football Animation) 

JOUR DE COUPE U10/U11 
A BRAY-SUR-SEINE 
Lecture de la Feuille de Match.  
L’équipe de BRIE EST ne s’est pas présentée 

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de BRIE EST FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

JOUR DE COUPE U12/U13 
A UMS PONTAULT COMBAULT 
Lecture de la Feuille de Match.  



                                                                                                                                                                                                                                        

L’équipe de UMS PONTAULT ne s’est pas présentée 
*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de UMS PONTAULT COMBAULT (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

JOUR DE COUPE U12/U13 
A DAMMARIE LES LYS 
Lecture de la Feuille de Match.  
L’équipe de CHELLES ne s’est pas présentée 

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de AS CHELLES (cf : Annexe financière du Football Animation) 

JOUR DE COUPE U12/U13 
A JOUY YVRON 
Lecture de la Feuille de Match.  
L’équipe de LE MEE ne s’est pas présentée 

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de LE MEE SPORTS FOOTBALL (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

JOUR DE COUPE U12/U13 
A OZOIR 
Lecture de la Feuille de Match.  
L’équipe de CHELLES ne s’est pas présentée 

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de AS CHELLES (cf : Annexe financière du Football Animation) 

JOUR DE COUPE U12/U13 
A SERVON 
Lecture de la Feuille de Match.  
L’équipe de CHELLES ne s’est pas présentée 

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de AS CHELLES (cf : Annexe financière du Football Animation) 
CHALLENGE IDF U11F 
A MORMANT 
Lecture de la Feuille de Match.  
L’équipe de l’ASA MONTEREAU ne s’est pas présentée 

*Forfait non avisé 

Amende de 20€ au club de l’ASA MONTEREAU (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 

FEUILLES DE MATCHS ET DE JONGLERIES - CHALLENGE DES 
11/02/2023 

 
CHALLENGE 77 U10 
A MEAUX 
Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de Val d’Europe 13 n’a pas rendu la feuille de composition et de jonglerie 
Amende de 10€ au club de VAL D’EUROPE FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

CHALLENGE 77 U10 
A BOIS LE ROI 
Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de Morêt-Veneux 11 n’a pas rendu la feuille de composition et jonglerie 
Amende de 10€ au club de MORET VENEUX FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 
CHALLENGE IDF U11 
A CHAMPAGNE 
Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de Pays de Bières 1 n’a pas rendu la feuille de composition et jonglerie 
Amende de 10€ au club de ES PAYS DE BIERES (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 
CHALLENGE 77 U12 
A MELUN 
Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de Vaires 13 n’a pas rendu la feuille de composition et jonglerie 
Amende de 10€ au club de US VAIRES (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 
CHALLENGE 77 U12 
A TORCY 
Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de Bussy St Georges 12 n’a pas rendu la feuille de composition et jonglerie 
Amende de 10€ au club de BUSSY ST GEORGES FC (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

 
JOUR DE COUPE U10/U11 
A BRIE FC 
Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de Pontault UMS 11 n’a pas rendu la feuille de composition et jonglerie 
Amende de 10€ au club de UMS PONTAULT COMBAULT (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

 
JOUR DE COUPE U10/U11 
A HERICY VULAINES SAMOREAU 
Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de St Germain Laval 1 n’a pas rendu la feuille de composition et jonglerie 
Amende de 10€ au club de ST GERMAIN LAVAL ESL (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

 
JOUR DE COUPE U10/U11 
A PONTHIERRY 
Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de AS Champs 1 n’a pas rendu la feuille de composition et jonglerie 
Amende de 10€ au club de AS CHAMPS (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 
JOUR DE COUPE U10/U11 
A MEAUX 
Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de Magny Le Hongre 2 n’a pas rendu la feuille de composition et jonglerie 
L’équipe de Briard 2 n’a pas rendu la feuille de composition et jonglerie 
Amende de 10€ au club de MAGNY LE HONGRE FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 
Amende de 10€ au club de SC BRIARD (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

JOUR DE COUPE U10/U11 
A COULOMMIERS 
Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de Meaux 13 n’a pas complété la jonglerie 
Amende de 10€ au club de CS MEAUX ACADEMY (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 
JOUR DE COUPE U10/U11 
A SERVON 
Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de SAVIGNY 3 n’a pas rendu la feuille de composition et jonglerie 
Amende de 10€ au club de SAVIGNY LE TEMPLE FC (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

 
JOUR DE COUPE U12/U13 
A SERVON 
Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de Claye Souilly 12 n’a pas complété la jonglerie 
Amende de 10€ au club de CLAYE SOUILLY SPORTS (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

 
JOUR DE COUPE U12/U13 
A SAVIGNY 
Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de USBPO 12 n’a pas rendu la feuille de composition et jonglerie 
Amende de 10€ au club de BOISSISE LE ROI PRINGY US (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

 

DEMANDE DE RAPPORTS : 

CRITERIUM U11 ESPOIR poule D du 14/01/2023 : 

Rencontre n° : 25415282 
Rencontre:  VAL D’EUROPE FC 2 – VILLEPARISIS USM 2 
Lecture du rapport de Mr GAUDIN, commissaire du District de Seine-et-Marne de Football, 
sur la bonne tenue de la rencontre et sur le bon comportement des acteurs. Présentation à la 
suite de la rencontre d’une feuille de jonglerie complétée, sans que celle-ci n’ait été effectuée.  
 
La Commission demande des rapports pour la deuxième et dernière fois, pour le 
21/02/23, sur l’organisation de la rencontre et de la jonglerie à : 

- Mr DJIGO Amath, éducateur de Val d’Europe FC 

Mr ALEM Yassine, éducateur de USM Villeparisis 

CHALLENGE 77 U12 du 11/02/2023 : 

Poule : C 
Club recevant:  FC PAYS CRECOIS 
Equipes : Pays Créçois 11 / Sénart-Moissy 12 / Gretz-Tournan 11 / Claye-Souilly 11 
Lecture des rapports reçus du FC Pays Créçois et de Claye Souilly Sports 
Considérant que lors de la rencontre entre Pays Créçois et Claye Souilly, celle-ci a été arrêtée 
à la 18ème minute sur demande de l’éducateur de Claye Souilly, 
Par ces motifs, 
La Commission demande des rapports, pour le 21/02/23, sur les évènements ayants eu 
lieu sur le plateau à  : 



                                                                                                                                                                                                                                        

- Mr BARRY Malick, éducateur de Sénart-Moissy 
- Mr DELCOURT Jimmy, éducateur de Gretz-Tournan 

 

FESTIVAL FOOT U13G du 11/02/2023 : 

Poule : M 
Club recevant:  USC LESIGNY 
Equipes : Lésigny 1 / Roissy 21 / Bombon 2 / Nanteuil 2 / Montereau 1 
Lecture des rapports reçus de Mme GACQUER Flore, dirigeante du club de Lésigny et arbitre 
bénévole sur le plateau, ainsi que de Mr BECHICHI Ilyasse, éducateur de l’ASA Montereau 
Considérant que lors de la rencontre entre Lésigny et Montereau, celle-ci a été arrêtée à la 
14ème minute suite à des propos grossiers d’un joueur et de l’éducateur de Montereau, 
Considérant la procédure de jonglerie n’aurait pas été respectée, 
Considérant qu’il y aurait eu un défaut d’arbitre sur les rencontres, 
Considérant que l’éducateur de Montereau aurait fait des menaces envers les dirigeants de 
Lésigny et aurait refusé d’être arbitré par Lésigny, 
Par ces motifs, 
La Commission demande des rapports, pour le 21/02/23, sur l’organisation et sur les 
évènements ayants eu lieu sur le plateau à  : 

- Mr NOORAH Yannick, éducateur de Roissy-en-Brie 
- Mr LEVEL Thomas, éducateur de Nanteuil-les-Meaux 
- Mr ROCQUAIN Jérémy, éducateur de Bombon 

  
 

RAPPORTS RECUS : 

CRITERIUM U13 ESPOIR poule M du 14/01/2023 : 

 Rencontre n° : 25421783 

Rencontre:  JOUARRE ASM 1 – FERTE SOUS JOUARRE 1 
 
La commission prend connaissance des rapports demandés et reçus. Après lecture des 
différents rapports, la Commission Départementale du Football Animation décide de 
transmettre le dossier à la Commission de Discipline. 
 
 

RAPPEL : 

Pour rappel, la jonglerie est obligatoire pour chaque équipe et doit être effectuée avant les 
rencontres et sous forme miroir : 

o  Lors d’un plateau à nombre pair d’équipes, chaque équipe se met avec une autre 
équipe de telle sorte qu’il y ait un contrôle du joueur jonglant par un joueur adverse 
 

o Lors d’un plateau à nombre impair d’équipes, chaque équipe se met avec 1 ou 2 autres 
équipes de telle sorte qu’il y ait un contrôle du joueur jonglant par, au minimum, un 
joueur adverse 

 

 


